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	PROJET DE COMPTE RENDU
DU CONSEIL MUNICIPAL

DU DIMANCHE 28 AVRIL 2026


Etaient présents : Pierre Vallat, Chloé Sabatier, Fabien Baguerey Patrick Lhermitte, Maggy Grosdidier, Jonathan Bourquard,  Alex Vallat,  Céline Clerget, Martine Bouniol-Ehret et Marie-Noëlle Segui.
Membre remplaçant présent: Aurélie Darmigny.

Excusés : Alix Biojout et Carlo Scalamandre.
Secrétaire de séance : Chloé Sabatier
Ordre du jour
1. Adoption du compte rendu de la dernière réunion.

2. Point informations du maire.

3. Annulation de la délibération concernant l’élection des adjoints.

4. Élections de adjoints(e) en tenant compte des nouvelles normes concernant la parité.

5. Vote des taux d’imposition des taxes directs locales pour 2026.

6. Budget primitif 2026, étude et adoption.

7. Délégations données au maire pour les marchés publics et la gestion de la commune. 

8 Détermination du nombre de commissions municipales.

9. Composition des commissions municipales d’études.

10. Nomination du délégué à la commission de contrôle des listes électorales.

11. Renouvellement de la commission communale des impôts directs.  

12. Recrutement d’agents contractuels à durée déterminée.

13. Élection des délégués au syndicat de la fourrière pour les animaux.

14. Désignation des représentants au C.N.A.S.

15. Demande d’autorisation pour les fêtes de juillet.

16. Divers, dont correspondants ou référents à trouver ainsi que l’autorisation de

      communiquer les contacts de chaque élus (e)

Intervention des services de la préfecture

En début de séance, le maire annonce que les services de la préfecture lui ont demandé de supprimer les points 3 et 4 de l’ordre du jour, car seul le préfet peut accepter la démission des 3 adjoints dont l’ordre est contesté par les services de la préfecture.   

Une autre voie consiste à laisser la procédure introduite par les services de la préfecture auprès du tribunal administratif à suivre son cours.
Il faudra dans ce cas attendre la position du tribunal par rapport à un « problème de parité » qui ne permettrait pas dans les normes actuelles à l’ancienne 1er adjointe d’être reconduite dans la fonction qu’elle assumait lors du mandat précèdent, comme c’est aussi le cas pour le 2èm et 3èm adjoints.

Le maire souhaite que le vote des élus municipaux soit respecté par la justice car une parité parfaite existe au sein du conseil municipal. Les élus municipaux et eux-seuls ont pouvoir sur les décisions dans leur instance, ce qui semblerait leur être maintenant refusé.
1. Adoption du compte rendu de la dernière réunion.

    Le compte rendu est adopté.

2. Point informations du maire.
· Un nettoyage du finage de la commune a été réalise en mars par l’association de chasse. Un nombre

 important d’objets ont été ramassé pour rendre la nature propre. Au nom du conseil municipal, le maire les remercie. 
· Une étude dont l’objet est d’appréhender la situation d’écoulement de la rivière l’Ecrevisse sera lancée par la Communauté de communes en 2026. 
Un budget de 120 000€ est consacré à cette étude qui viendra compléter un dossier juridique très complet établi par la communauté de communes à destination du commissaire d’enquête publique qui devrait être nommé par Monsieur le Préfet prochainement. 
Le maire et la conseil municipal considèrent que ce dossier est très important pour tous les riverains de la rivière et aussi pour les riverains du cours d’eau de la fontaine à l’Ecrevisse.
· La situation juridique de l’église.
Elle est propriété des communes de Brebotte et de Bretagne de par les lois et règles édifiées lors de la révolution de 1789 et de la laïcité en 1792 et 1905.
Toutes les églises construites avant 1905 sont propriété de l’Etat, elles ont été classées comme biens communaux et attribuées aux communes. Les communes qui n’avaient pas d’édifice religieux furent rattachées à la paroisse qui était la leur avant 1905, dont elles devenaient aussi propriétaires. Dans notre cas,  Brebotte assume 3/5iem des charges et Bretagne 2/5iem.
Toutes les églises construites après 1905 ne sont pas propriété des communes mais des diocèses.  
· La situation juridique du musée de l’artisanat.
Le musée de l’artisanat à été crée par l’association Vivre Ensemble dans la période 1988/ 1992 suite au don qui lui a été fait d’un bâtiment de ferme en mauvais état par une personne originaire de Brebotte. L’association a souhaité alors créer un musée. A ce titre, elle a obtenu des aides du Crédit Mutuel, de la Chambre d’Agriculture, de la Région de Franche Comté et du Conseil Général de l’époque. Ce dernier a exigé pour aider au projet que le bâtiment devienne une propriété de la Commune. L’association, avec l’accord de ses partenaires, a fait don à la commune de Brebotte du bâtiment dont elle était propriétaire. En contrepartie, la commune accepta de signer un convention dans laquelle il est précisé que l’association Vivre Ensemble occuperait le bâtiment et les lieux, tant qu’elle aura une existence juridique et gérera le musée de l’artisanat.
· La situation juridique de la salle polyvalente.
La salle de l’association a été construite en 1977/1978, suite à un don de la caisse d’allocation familiale de Belfort avec en contre partie la prise en charge du démontage du bâtiment qui existait à Belfort. Une équipe d’une vingtaine de bénévoles démonta le bâtiment et le transporta à Brebotte. Le bâtiment fut remonté dans la commune toujours par des bénévoles, l’association en assuma toutes les charges de construction et de fonctionnement, assurance comprise. Ce qui est aujourd’hui encore le cas. Ce bâtiment est à ce jour propriété de l’association Vivre Ensemble.
· Tonte pour un an sur contrat site de l’église.
L’équipe de bénévoles qui assurait le fleurissement du village ne pourra plus continuer à assurer toute cette charge, la commune devra en donner une grande partie à l’ouvrier communale qui devra être déchargé de toute la tonte du site de l’église. Ce fauchage a fait l’objet d’un marché dit au « moins disant », il a été octroyé à une entreprise de Froidefontaine.
3. Annulation de la délibération concernant l’élection des adjoints.

    Point annulé sur demande expresse de la préfecture. 

4. Élections de adjoints(e) en tenant compte des nouvelles normes concernant la parité.

    Point annulé sur demande expresse de la préfecture.
5. Vote des taux d’imposition des taxes directes locales pour 2026.

 Le maire expliqua la manière de faire des élus municipaux depuis 2018 à savoir une augmentation légère
des impôts locaux chaque année, pour éviter de devoir majorer les impôts de manière exagérée tous les 5    ou 10. Une autre raison très importante est aussi de ne pas perdre deux fonds de compensation versés
annuellement par l’Etat.
    Le produit attendu est de 89 651€.  Il est proposé une augmentation de 1% qui donnera une recette de 

    90 547.00.  Les taux de référence seront les suivants : 
    Foncier bâti 29.27, Foncier non bati 38.28, taxe Habitation : 10,19
    Le maire et les adjoints contribuent au budget communal en ne prenant aucune indemnité. Cette décision

    abonde le budget d’une somme annuelle estimée à 30 000€ à laquelle il faut en cas d’investissement 

    ajouter 60% de subvention.

    Les élus(e) donnent leur accord à l’unanimité.
6. Budget primitif 2026, études et adoption
    Après explication et étude, le budget primitif est adopté à l’unanimité. Il est équilibré à 367 270.21 pour le 
     fonctionnement et à 281 501.37 pour les investissements..
     Les élus (e) donnent leur accord à l’unanimité
     La synthèse des deux budgets est la suivante :
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TMPOTS LOCAUX ET AUTRES Organisme regroupés (informatique fourriére 3700 €

Taxe habitation. 927 Syndicat de gestion du R P Ide PEcrevisse 42300 €

Taxe foncier biti 85409€ Autres dépenses 11940€

Taxe foncier non biti 4210€ — .

Compensation de Ia CCST et département...30 449 € PERSONNEL et indemnités et charges élus

Autres taxe et aides Etat et département _,,, 63 148 € Dépense. 78350 €

Produit des services, loyers et FCTVA..__..22 236 € _
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RECETTES D'INVESTISSEMENT DEPENSES D'INVESTISSEMENT

Don et excédents 76615 € Emprunt (capital et dettes 5262€

FCTVA. 22788€ Forets 5500€

Subventions d investissement, 78000 € Cimetiére. 13972¢€

Virement du budget fonctionnement .. ... 102 039 € Bitiments public. 70400€
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7. Délégation données au maire  pour les marchés publics et la gestion de la commune.
    Concernant la gestion des affaires communale il est proposé aux élus(e)  de donner au

    maire les délégations suivantes : 
· de prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés et des accords-cadres ainsi que toutes décision concernant leur avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget ;

· de passer les contrats d’assurances, ainsi que d’accepter les indemnités de sinistre ;
· de créer, modifier ou supprimer une régie comptable ;
· de prononcer la délivrance et la reprise de concession dans le cimetière ;
· d’accepter les dons et legs ;
· de fixer les rémunérations et de régler les frais d’honoraire des avocats, notaire, huissiers et experts ;
· d’exercer au nom de la commune les droits de préemption ;
· de demander à tout organisme financeur l’attribution de subventions et
· de procéder au dépôt de demande d’autorisation d’urbanisme (construction d’un périscolaire, entrée PMR l’église ou tout autres projets liés à des opérations de restauration du patrimoine).
                       Les élus (e) donnent leur accord à l’unanimité
8 Détermination du nombre de commissions d’études municipales.

Après échanges, quatre commissions furent retenues :
La Commission communication. 
La Commission cérémonie/réception. 
La Commission travaux.

La Commission forêt. 
Un groupe de travail sur l’écoulement des eaux de pluie pourrait être créé.
Sur ce dernière point, le maire souhaite réunir tous les habitants susceptibles d’être concerné par le Plan  Prévention du Risque Inondation ainsi que tous les riverains de la rivière l’Ecrevisse et ceux du cours d’eau reliant la fontaine (vers le musée) et la rivière.
9. Composition des commissions municipales d’études.
    Il est convenu que des personnes extérieures au conseil municipal peuvent faire partie des commissions  

     d’étude.
     Les élus(e) décident de créer quatre commissions d’études

        - Commission communication : Céline Clerget, Marie-Noëlle Segui, Maggy Grosdidier,
          Jonathan Bourquard , Aurélie Darmigny ……. 
        - Commission cérémonie/réception : Chloé Sabatier,  Maggy Grosdidier, Martine Bouniol-Ehret,
          Aurélie Darmigny, (Alix Biojout  à confirmer avec lui)….
        - Commission travaux: Patrick Lhermitte, Chloé Sabatier , Fabien Baguerey, Alex Vallat, 
          Quentin Roy….
        - Commission forêt : Alex Vallat , Jonathan Bourquard, Quentin Roy, Patrice Vallat ….
           Pour ces deux dernières commissions il est décidé que des membres non élus peuvent y participer.

10. Nomination du délégué à la commission de contrôle des listes électorales.

      Marie- Noëlle Segui a accepté d’assurer cette responsabilité.

11. Renouvellement de la commission communale des impôts directs.
Une liste de 24 personnes a été tirée au sort sur la liste électorale.

Cette liste sera transmise en Préfecture qui fera le choix des 12 personnes retenues pour créer cette commission.
12. Recrutement  d’agents contractuels à durée déterminée.
Il s’agit de donner la possibilité au maire d’embaucher une personne en contrat à durée déterminée, en cas de maladie ou d’accident d’un salaries(e) de la commune titulaire ou accroissement temporaire / besoin saisonnier.
Les élus donnent au maire cette autorisation.
13. Élection des délégués au syndicat de la fourrière pour les animaux.
      Le maire sera le correspondant au syndicat.

14. Désignation des représentants au C.N.A.S.
      Le maire représentera les élus(e) et la secrétaire de mairie les employés(e)
15. Demande d’autorisation pour les fêtes de juillet
 Comme chaque année et pour l’ensemble du mandat en cours, cette autorisation est donnée.
16. Divers

Concernant la communication des adresses et contacts des élus(e), chacun a dû remplir un formulaire sur ce sujet.
        Remerciement aux personnes

         Ce remerciement va aux personnes qui assurent la propreté et le fauchage des bords de route devant 
         leur propriété. Notre commune bénéficie d’une réputation de propreté et cela est dû aux résidents et aux 

         entreprises qui souhaitent vivre dans un cadre agréable. Merci à vous. 

          Pizza délice 
         Tous les dimanches soir de 18h à 21 h Pizza délice est à votre disposition sur la place communale.
  Informations municipales 
Rappel annuel, concernant les nuisances et le savoir être vis-à-vis des voisins

Les nuisances font l’objet d’un arrêté préfectoral dont le dernier date du 30 juillet 2025.
Art. 2, Concernant la musique amplifiée et le bruit des moteurs.

            Sont interdits :
La production de musique électroacoustique à moins que ces appareils ne soient utilisés exclusivement

            avec des écouteurs.

            L’utilisation de pétards ou toutes autres pièces d’artifice

            Des dérogations pourront être données par le Préfet lors de circonstances particulières.
            Les fêtes traditionnelles font l’objet d’une dérogation permanente au présent article.

Art. 4, Il est précisé que les entreprises ne doivent pas être bruyante entre 20h et 7h du matin ainsi que 
            le dimanche.
Art. 5, Concernant les restaurants et les salles de spectacle.
            Pour les établissements recevant du public, toutes les mesures utiles devront être prises  pour ne pas 
            troubler le repos et la tranquillité du voisinage et ceci de jour comme de nuit.
Art. 12, Concernant les travaux de bricolages, de jardinage et l’entretien des propriétaires avec l’usage
             de moteur thermique ou électrique.

             Les horaires à respecter sont les suivants :
             Les jours ouvrables de 8 heures 30 à 12 heures et de 14 heures 30 à 19 heures 30

             Les samedis de 9 heures à 12 heures et de 14 heures à 19 heures

             Les dimanches et jours féries de 10 heures à 12 heures

Art. 14, Cet arrêté traite les nuisances liées aux piscines et au respect du voisinage
Réglementation sur les feux et les déchets

             Il est rappelé l’interdiction de brûler des déchets qu’elles qu’ils soient.
             La communauté de communes assure le ramassage des bacs bleus pour les déchets ménagers et

             assimilés, des bacs jaunes pour les emballages recyclables. 
             Pour le dépôt de branches, de tonte, une benne déchets verts est à votre disposition au lieu dit le
            « Banné ». 
             Le dépôt de verre et de biodéchets est également possible en apport volontaire.
Réglementation sur les haies de voisinage

  Plantation et hauteur des haies :
   - Article 671 du Code civil : Si les plantations sont à moins de 2 mètres de la limite séparative entre  deux terrains, la hauteur de la haie ne doit pas dépasser 2 mètres.                                                                            Si les plantations sont à plus de 2 mètres de la limite, il n'y a pas de restriction de hauteur.

  Entretien des haies :
   - La responsabilité de l'entretien des haies incombe généralement au propriétaire de la haie, c'est-à-dire celui du terrain sur lequel elle est implantée.
    - Si la haie est plantée sur la limite de propriété, elle est présumée mitoyenne, son entretien est alors assuré par les deux propriétaires.
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